
GRILLE D’ANALYSE DES CAUSES
D’UN ACCIDENT

CAUSES IMPUTABLES AU CYCLISTE :
 Absence de casque, de gants..
 Manque d’attention
 Non respect du code de la route et des règles de sécurité
 Vêtements inadaptés (couleur..)
 Vitesse excessive
 Manque d’expérience et/ou de formation

CAUSES CONCERNANT LE VELO :
 Crevaison
 Mauvais état mécanique/ freinage
 Manque d’éclairage
 Formation à l’entretien et à la vérification du vélo avant une sortie :

état et pression des pneus, qualité du freinage, vérification des serrages de 
roues..

CAUSES CONCERNANT PLUSIEURS CYCLISTES (PELOTON) :
 Distance de sécurité non respectée
 Ralentissement brutal d’un cycliste sans avertir
 Déboiter pour doubler sans regarder et avertir
 Véhicules non annoncés (devant ou derrière)
 Non respect du code de la route (nombre maximum, 2 files maximum..)

CAUSES CONCERNANT LES AUTRES VEHICULES :
 Freinage brutal
 Distance de dépassement non respectée
 Vitesse excessive
 Cycliste pas vu

CAUSES CONCERNANT LES INFRASTRUCTURES :
 Largeur de route insuffisante compte tenu du trafic (absence de bas-côtés cyclable)
 Gravillons
 Nids de poule
 Croisements mal sécurisés
 Chaussée glissante (fuel, boue, sable…)
 Tunnel mal éclairé

CAUSES CONCERNANT LA METEO :
 Visibilité
 Route mouillée ou verglacée
 Vent/ pluie

RAPPEL : Au cours du 1er semestre 2017, au niveau du COREG ARA, 60% des accidents sont 
imputables aux seuls cyclistes roulant seuls ou en groupe, 15 % aux véhicules et 15% aux 
problèmes d’infrastructure.


